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Règlement du concours «  Jeunes Talents : à vos appareils !! » 

 
 

Le concours est ouvert aux jeunes de 12 à 14 ans et de 15 à 18 ans. 

Le concours comporte un seul thème imposé : « Les Supers Héros » 

 
Le nombre de photo par personne est limité à une. 

La photo peut être en noir & blanc ou couleur au format Jpeg haute définition et devra être nommée : 

- nom de l’auteur  

- titre de la photo 

 

 

La photo doit être envoyée par mail à : concoursjeunestalents@photofronton.fr 

Pour les mineurs, une autorisation parentale devra être signée par un parent ou tuteur. Ce document est 

obligatoire pour une participation au concours. 

Une autorisation d’utilisation de la photographie comportant la date de naissance du photographe 

devra également être retournée par mail à l’organisation du concours. 

Sans ces documents l’inscription au concours ne sera pas validée. 

Les deux premières photographies pour chaque catégorie d’âge seront imprimées (format 40x30), exposées 

et offertes aux lauréats. 

 

Généralités : 

Toutes les photos présentées devront respecter les droits relatifs à la propriété intellectuelle des tiers ainsi 

que l'ensemble des législations en vigueur. 

Le club photo de Fronton ne sera en aucun cas tenu pour responsable des pertes, vols et/ou détériorations des 

photos. 

 

Le club photo de Fronton se réserve le droit : 

- de ne pas exposer une ou plusieurs photos, 

- de n'exposer que les meilleures photos en cas de manque de place. 

Les photos devront parvenir au club avant le 19 janvier 2020. 

 

Aucune photo ne sera acceptée passé ce délai. 

 
Jugement prévu le  24 janvier 2020. 

Annonce publique du Palmarès et remise des prix le vendredi 28/02/2020, lors du vernissage. 

La participation de l’auteur implique de la part de ce dernier l’acceptation du règlement. 

L’auteur donne le droit d’utilisation de sa photographie uniquement dans le cadre de ce concours et du salon 

« Salon Photo Fronton ». 

 

La photo devra avoir été prise par le jeune talent qui participe au concours. 

 

Lieu d'exposition : 

Espace Gérard Philipe 

31620 Fronton 

 

Nous contacter : concoursjeunestalents@photofronron.fr 

Sur le Web : 

 

Club photo de Fronton : http://www.photofronton.fr/ 
 

Facebook: http://www.facebook.com/PhotofrontonSalon 
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